
Etikettering – FR Versie AVINEW NEO

ÉTIQUETAGE

MENTIONS DEVANT FIGURER SUR L’EMBALLAGE EXTÉRIEUR

Boîte de 1 plaquette thermoformée de 10 comprimés de 1000 doses

Boîte de 10 plaquettes thermoformées de 10 comprimés de 1000 doses

Boîte de 1 plaquette thermoformée de 10 comprimés de 2000 doses

Boîte de 10 plaquettes thermoformées de 10 comprimés de 2000 doses

1. DÉNOMINATION DU MÉDICAMENT VÉTÉRINAIRE

AVINEW NEO comprimé effervescent pour poulets et dindes

Virus vivant de la maladie de Newcastle, souche VG/GA-AVINEW

2. LISTE DE LA (DES) SUBSTANCE(S) ACTIVE(S) ET D’AUTRES SUBSTANCES

Virus vivant de la maladie de Newcastle, souche VG/GA-AVINEW : 5,5 – 7,0 log10 DIO50

3. FORME PHARMACEUTIQUE

Comprimé effervescent.

4. TAILLE DE L'EMBALLAGE

1 plaquette thermoformée de 10 comprimés de 1000 doses. 10 x 1000 doses

10 plaquettes thermoformées de 10 comprimés de 1000 doses. 100 x 1000 doses

1 plaquette thermoformée de 10 comprimés de 2000 doses. 10 x 2000 doses

10 plaquettes thermoformées de 10 comprimés de 2000 doses. 100 x 2000 doses

5. ESPÈCES CIBLES

Poulet (poulets de chair, poulettes futures pondeuses et futures reproductrices).

Dinde.

6. INDICATION(S)

Lire la notice avant utilisation.

7. MODE ET VOIE(S) D’ADMINISTRATION

Poulets : Voie ophtalmique, oculonasale ou orale.

Dindes : Voie oculonasale.

Lire la notice avant utilisation.

8. TEMPS D’ATTENTE

Temps d’attente : zéro jour.
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9. MISE(S) EN GARDE ÉVENTUELLE(S)

Lire la notice avant utilisation.

10. DATE DE PÉREMPTION

EXP {mois/année}

Après reconstitution : à utiliser dans 2 heures.

11. CONDITIONS PARTICULIÈRES DE CONSERVATION

À conserver et transporter réfrigéré (entre 2 °C et 8 °C).

Ne pas conserver les comprimés inutilisés sortis de la plaquette thermoformée.

Conserver les plaquettes thermoformées dans l’emballage extérieur.

12. PRÉCAUTIONS PARTICULIÈRES POUR L’ÉLIMINATION DES MÉDICAMENTS

VÉTÉRINAIRES NON UTILISÉS OU DES DÉCHETS DÉRIVÉS DE CES

MÉDICAMENTS, LE CAS ÉCHÉANT

Élimination : lire la notice.

13. LA MENTION « À USAGE VÉTÉRINAIRE » ET CONDITIONS OU RESTRICTIONS

DE DÉLIVRANCE ET D’UTILISATION, LE CAS ECHEANT

À usage vétérinaire - À ne délivrer que sur ordonnance vétérinaire.

14. LA MENTION « TENIR HORS DE LA VUE ET DE LA PORTÉE DES ENFANTS »

Tenir hors de la vue et de la portée des enfants.

15. NOM ET ADRESSE DU TITULAIRE DE L’AUTORISATION DE MISE SUR LE

MARCHÉ

Boehringer Ingelheim Animal Health Belgium SA

Avenue Arnaud Fraiteurlaan 15-23

1050 Bruxelles

Belgique

Fabriqué avec une technologie sous licence de Phibro Animal Health Corporation USA et ses sociétés

affiliées.

16. NUMÉRO(S) D’AUTORISATION DE MISE SUR LE MARCHÉ
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BE-V483306

17. NUMÉRO DU LOT DE FABRICATION

Lot {numéro}



Etikettering – FR Versie AVINEW NEO

MENTIONS MINIMALES DEVANT FIGURER SUR LES PLAQUETTES

THERMOFORMEES OU FILM THERMOSOUDE

Plaquette thermoformée de 10 comprimés de 1000 doses

Plaquette thermoformée de 10 comprimés de 2000 doses

1. DÉNOMINATION DU MÉDICAMENT VÉTÉRINAIRE

AVINEW NEO

Comprimé effervescent pour poulets

1000 d.

2000 d.

2. NOM DU TITULAIRE DE L'AUTORISATION DE MISE SUR LE MARCHÉ

3. DATE DE PÉREMPTION

EXP {mois/année}

4. NUMÉRO DU LOT

Lot {numéro}

5. LA MENTION « À USAGE VÉTÉRINAIRE »

À usage vétérinaire.


